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L'ensemble des ®lus et du personnel  

de la municipalit® 

 

 

Vous souhaite de joyeuses f°tes 

Vîux du maire  
et du conseil municipal 

 

Samedi 14 janvier 2017 
Salle des f°tes de JOUELS 

19h 00 
 

Vous °tes tous attendus 
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Comptes rendus du Conseil Municipal 

Conseil municipal du 28 juillet 2016 
 
1 ï D®lib®ration pour modification des statuts de la 

Communaut® de Commune du Pays Baraquevillois 

(CCPB) concernant la comp®tence  "assainissement 

non collectif". 

Cette comp®tence ®tait jusqu'alors une comp®tence ¨ 
"titre optionnelle" de la communaut® de communes. 
Dans la perspective du passage au 1er janvier 2017 dans 
une nouvelle communaut® de communes, il est n®ces-
saire d'harmoniser certaine comp®tence, dont celle-ci qui 
devra °tre une comp®tence ¨ "titre facultatif". 
La CCPB a adopt® ses nouveaux statuts le 13 juin 2016, 
il est obligatoire que chaque commune les valide. 
Le conseil municipal approuve cette proposition ¨ 

lôunanimit®. 

 

2 ï Demande d'approbation d'un Agenda d'accessibi-

lit® programm®e (Ad'ap) 

La loi du 11 f®vrier 2005 pour l'®galit® des droits et des 

chances, la participation et la citoyennet® des personnes 

handicap®es a introduit diff®rentes obligations l®gales 

pour les collectivit®s, quant ¨ la mise en accessibilit® des 

®tablissements recevant du public et des installations 

ouvertes au public. 

La commune de Sauveterre de Rouergue a dress® le 
constat de l'accessibilit® du cadre b©ti existant en vue de 
pr®senter un agenda d'accessibilit® programm®e. La du-
r®e dôex®cution des travaux est fix®e ¨ 6 ans. 
Le conseil municipal valide, ¨ lôunanimit®, l'agenda 

d'accessibilit® programm®e et autorise le Maire ¨ 

pr®senter la demande d'approbation de cet agenda 

aupr¯s des services de l'Etat. 

 

3 ï Mise ¨ l'®tude de la cr®ation d'une aire de mise en 
valeur de l'architecture et du patrimoine (AVAP) - 
cr®ation d'une instance consultative - d®finition des 
modalit®s de concertation. 
L'AVAP est fond®e sur un diagnostic architectural, patri-
monial et environnemental, prenant en compte les orien-
tations du projet d'am®nagement et de d®veloppement 
durable du PLU et se r®f¯re ¨ la Zone de Protection du 
Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP), 
afin de garantir la qualit® architecturale des construc-
tions existantes et ¨ venir ainsi que l'am®nagement des 
espaces. 
Dans le cadre de la proc®dure, il appartient ¨ la Com-
mune de Sauveterre de former une instance consultative, 
d®nomm®e "commission locale de l'aire de mise en va-
leur de l'architecture et du patrimoine". 
Cependant, le Code du Patrimoine, qui r®git l'®laboration 
des AVAP, vient d'°tre modifi® par la loi du 9 juillet 
2016 dite Loi relative ¨ la Libert® de la Cr®ation, ¨ l'Ar-
chitecture et au Patrimoine. 

Avant de pr®senter une composition faite dans le cadre 
d'un article du code qui vient d'°tre abrog®, le Maire pro-
pose de reporter la d®lib®ration et de rencontrer l'Archi-
tecte des B©timents de France pour obtenir des pr®ci-
sions sur cette commission. 
Report de la d®lib®ration. 
 
4 ï R®alisation dôun passage ¨ gu® sur le L®zert au 
lieu-dit Nigron 
Plusieurs rencontres concernant la r®fection du passage ¨ 
gu® au niveau de Nigron ont eu lieu entre les ®lus des 
communes de Naucelle et Sauveterre de Rouergue, les 
randonneurs, le technicien du Syndicat Mixte du Bassin 
Versant du Viaur et la police de l'eau. 
Lors de la derni¯re rencontre, sur place, il a ®t® convenu 
que le r®am®nagement porterait sur la mise en place de 
blocs plus importants, non g®lifs et de forme cubique. 
Ces blocs seront d®pos®s en ç V è de mani¯re ¨ per-
mettre un ®coulement identique de part et dôautre de la 
berge. Le garde-corps actuel sera supprim®. 
Le montant des travaux est estim® ¨ 3 560 ú HT. Ces 
travaux seront pris en charge pour moiti® par la com-
mune de Naucelle et pour moiti® par la commune de 
Sauveterre de Rouergue. La commune de Naucelle assu-
rera la ma´trise dôouvrage de ce chantier et sollicitera les 
aides aupr¯s des partenaires financiers. 
Le conseil municipal approuve cette proposition ¨ 11 

voix pour et 1 voix contre. 

 
5 ï D®l®gation de lôurbanisme relatif ¨ lôoccupation 
du sol ¨ AVEYRON INGENIERIE ï Modification 
date de d®but 
Par d®lib®ration du 29 avril, le conseil municipal a d®ci-
d® de d®l®guer l'instruction des demandes d'urbanisme ¨ 
Aveyron Ing®nierie ¨ compter du 1er septembre 2016.  
En raison du nombre peu ®lev® de communes ayant d®li-
b®r® pour adh®rer ¨ ce service d¯s cette date, Aveyron 
Ing®nierie a d®cid® de reporter la date du d®but dôins-
truction au 01 Janvier 2017. 
Par cons®quent, il est propos® de d®lib®rer pour modifier 
la date de d®l®gation au 1er janvier 2017. 
Le conseil municipal approuve cette proposition ¨ 

lôunanimit®. 

 

6 ï Cr®ation d'un poste d'agent technique principal 

de 1er classe et suppression du poste d'agent tech-

nique principal de 2¯me classe 

Cette d®lib®ration avait ®t® inscrite au conseil municipal 

du 3 juin 2016 et report®e pour permettre au maire et ¨ 

plusieurs conseillers de faire le point sur le mode d'ac-

tion des services techniques de la commune. La proposi-

tion d'examiner tous les trois mois le travail r®alis® et 

celui devant °tre ex®cut® la p®riode suivante, convient ¨ 

la majorit® du conseil. 



Le conseil municipal approuve la cr®ation/
suppression ¨ 11 voix pour et 1 voix contre. 
 
7 ï Acte constitutif d'une r®gie de recettes pour le 
pont bascule automatis®. 
Pour le fonctionnement comptable du pont bascule, la 
tr®sorerie nous demande d'instituer une r®gie de re-
cettes aupr¯s du service de la tr®sorerie de Baraqueville 
et de l'installer ¨ la mairie de Sauveterre. Elle fonction-
nera du 1er janvier au 31 d®cembre. 
Le conseil municipal approuve cette demande ¨ 
lôunanimit®. 
 
Questions diverses 
 

1 ï Toilettes s¯ches : ¨ chaque grande manifestation il 
est obligatoire d'installer des toilettes pour le public. 
L'AJAL, organisateur de la f°te de la lumi¯re 2016, 
nous propose de faire appel ¨ une entreprise priv®e qui 
se charge de la mise ¨ disposition, de l'installation, du 
nettoyage et de l'enl¯vement apr¯s la manifestation. 
Apr¯s discussion, il est convenu que la commune 
prenne en charge cette op®ration dont le cout s'®l¯ve ¨ 
1000ú pour deux jours. 
 

2 ï portail de l'atelier municipal de Jouels : le portail 
actuel est tr¯s d®grad®, ferme avec difficult® et menace 
de tomber lors des manipulations d'ouverture/
fermeture. Le devis pour remplacement et pose d'un 
portail de 4.50 x 4.20 en lame d'aluminium, isol® et 
comportant une porte d'entr®e int®gr®e, s'®l¯ve ¨ 3660 
HT. Il est d®cid® de r®aliser les travaux. 
 

3 ï maison/grange de la commune ¨ la M®rette : le 
maire prendra contact avec la CAF dans la deuxi¯me 
semaine d'ao¾t pour v®rifier si l'installation d'une mi-
cro-cr¯che y est envisageable. 
 

4 ï lotissement du Couderquet : deux lots ont ®t® ven-
dus ¨ ce jour. 
 
5 ï Philippe Couderc informe le conseil que les enre-
gistrements pour le parcours sonore "oreilles en ba-
lade" d®butent d¯s le premier ao¾t. De m°me il est ac-
quis que nous aurons la pr®sence d'un artiste issu de 
l'Atelier BLANC durant le mois de novembre 2016 et 
ensuite en avril 2017 
 

Prochain conseil municipal : 30 septembre 2016 
ððððððððððððððððððð 
 

Conseil municipal du 30 septembre 2016 
 
1 ï D®lib®ration convention de d®l®gation de ma´-
trise ouvrage pour le plan de d®sherbage - com-
mune z®ro phyto - avec le Syndicat Mixte du Bassin 
Versant du Viaur 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀǳǾŜǘŜǊǊŜ ŘŜ wƻǳŜǊƎǳŜ Řƻƛǘ ŘŞŬƴƛǊ 
Ŝǘ ƳŜǧǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 
ƴŜ Ǉƭǳǎ ǳǝƭƛǎŜǊ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ł ǇŀǊǝǊ Řǳ 
мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтΦ [Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 
Řǳ ±ƛŀǳǊ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ 
ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜΦ Lƭ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ 
ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎΣ ƭŀ ǊŜπ

ŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǝƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝŦΦ [ŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ 
ǎƻƭǳǝƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊŜƴŘǊŀ Ŝƴ 
ŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀǳǘƻŬƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻπ
ƧŜǘ ƭǳƛ ƛƴŎƻƳōŀƴǘΣ ǎƻƛǘ ол ҈ Řǳ ŎƻǶǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ ¦ƴŜ 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀ Ł ŘƛŀƎƴƻǎǝǉǳŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ƎŞǊŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǝǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜΣ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ 
ŞǘŀǇŜ ǎŜǊŀ ŘŜ ŘŞŬƴƛǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǝŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǝŜƴ  ŘŜǎ Ŝǎπ
ǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǝƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ȊŞǊƻ ǇƘȅǘƻΦ  
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ŀǳǘƻǊƛǎŜ aƻƴπ
ǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǝƻƴ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǝƻƴ ŘŜ 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀǳǾŜǘŜǊǊŜ 
ŘŜ wƻǳŜǊƎǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 
Řǳ ±ƛŀǳǊΦ 
2 ï D®lib®ration pertes sur cr®ances irr®couvrables 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳΩŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴπ
ǘŀƛǊŜǎ ƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳπ
ǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ǇǳōƭƛŎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 
ŜƴƎŀƎŞŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ ŀōƻǳǝǊ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ 
ŎǊŞŀƴŎŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ƛǊǊŞŎƻǳǾǊŀōƭŜǎ Ŝǘ Ŧƻƴǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎǊƛǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŜǊǘŜΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мм лтнΦрл ϵΦ Lƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ƭƛǉǳƛŘŀǝƻƴ ŘŜ ƭϥŀƴŎƛŜƴƴŜ ōƻǳŎƘŜǊƛŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƳπ
ƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ 
Le conseil municipal d®cide, ¨ l'unanimit®, dôad-
mettre en non-valeur les cr®ances irr®couvrables.  
 

3 ï D®lib®ration Nom de la future inter-
communalit® 
Les  conseillers municipaux se sont prononc®s sur le 
nom de la future intercommunalit® ¨ savoir : 

twhth{9 ǇŀǊ  п ǾƻƛȄ Υ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳπ
ƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ {ŞƎŀƭŀ  

twhth{9 ǇŀǊ  о ǾƻƛȄ Υ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳπ
ƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ {ŞƎŀƭƛ 

twhth{9 ǇŀǊ  л ǾƻƛȄ Υ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳπ
ƳǳƴŜǎ Řǳ Iŀǳǘ {ŞƎŀƭŀ 

twhth{9 ǇŀǊ  м ǾƻƛȄ Υ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳπ
ƳǳƴŜǎ {ŞƎŀƭŀ ±ŀƭƭŞŜǎ 

twhth{9 ǇŀǊ  т ǾƻƛȄ Υ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳπ
ƳǳƴŜǎ {ŞƎŀƭŀ /Ŝƴǘ ±ŀƭƭŞŜǎ 

 
[ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǝƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ƛƴǘŜǊπ
ŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀǳǾŜǘŜǊǊŜ 
Ŝǎǘ Ϧ/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ {ŞƎŀƭŀ /Ŝƴǘ ±ŀƭπ
ƭŞŜǎϦΦ 
 
4 ï D®lib®ration num®rotation des rues 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀǳǾŜǘŜǊǊŜ ŘŜ wƻǳŜǊƎǳŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ 
ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ƴƻƳ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƴǳƳŞǊƻ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƘŀōƛǘŀǝƻƴΦ [ΩǳǝƭƛǘŞ 
ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƛƴƛǝŀǝǾŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳŜ ŞǾƛŘŜƴǘŜΦ 9ƴ ŜũŜǘΣ 
ŜƭƭŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǝƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ  
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Pompiers, Samu, M®decin,é) mais aussi le travail de 
la Poste, des livreurs (dont le nombre sôest consid®ra-
blement accru depuis lôessor des commandes sur In-
ternet) et des diff®rents services amen®s ¨ travailler 
sur la commune. 
A lôheure de la g®n®ralisation des GPS, côest ®gale-
ment un bon moyen dôam®liorer encore lôaccueil des 
vacanciers en leur permettant dôarriver sans encombre 
dans leur lieu de r®sidence. 
La num®rotation des habitations est num®rique ou 
m®trique et d®pend de la distance qui s®pare lôacc¯s 
de l'habitation du d®but de la voie d®nomm®e avec un 
c¹t® pair ¨ droite et un c¹t® impair ¨ gauche en partant 
du point origine. 
Afin dôinformer la population, des r®unions de sec-
teurs (Albagnac, Jou±ls, Sauveterre de Rouergue) se-
ront organis®es en fin d'ann®e 2016, d®but d'ann®e 
2017. 
   

Le Conseil Municipal, consid®rant lôint®r°t com-
munal que repr®sente la d®nomination des rues et 
places publiques, apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide ¨ 
lôunanimit®, de proc®der ¨ la d®nomination de 
toutes les voies bord®es d'habitation ou menant ¨ 
une habitation. 
 

5 ï D®lib®ration ï 1®re tranche p¹le sant®, plan de 
financement et demande de "r®serve parlemen-
taire" 
Lôoffre de service de sant® sur la commune est incom-
pl¯te. Le projet de "p¹le de sant®" se veut une r®ponse 
¨ cette situation. Il consiste ¨ r®aliser un b©timent d®-
di® aux soins des personnes, qui regrouperait certains 
professionnels, et qui permettrait dôen attirer de nou-
veaux et ainsi dô®toffer lôoffre existante. 
Une ®tude a ®t® men®e par le PACT Aveyron. Cette 
®tude pr®liminaire chiffre ¨  407 000 ú TTC le co¾t 
global de lôop®ration. Le projet une fois r®alis® offri-
rait environ 120 mĮ de locaux agenc®s pour les profes-
sionnels de sant®. Le plan de financement prend en 
compte les subventions accord®es habituellement : 
DETR, Conseil D®partemental, r®cup®ration TVA.  
La r®serve parlementaire sera demand®e aupr¯s de nos 
®lus nationaux. 
Une r®union doit se tenir ¨ la mairie de Sauveterre de 
Rouergue le 11 octobre 2016 en pr®sence du cabinet 
dô®tudes PACT Aveyron et des personnels de sant®. 
Au cours de la discussion, a ®t® ®voqu® la cr®ation 
dôune micro cr¯che qui pourrait °tre int®gr®e au "p¹le 
sant®". Cette possibilit® permettrait, ¨ terme, un agran-
dissement en fonction de lôactivit®. 
 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ 
lôunanimit® des votants, approuve le plan de finan-
cement du projet de construction du b©timent 
"p¹le sant®". 
 

Questions diverses 
 
 

1 ï Transformation de la ZPPAUP (Zone de Pro-
tection du Patrimoine Architectural et Urbain) en 
Site Patrimonial Remarquable 
Depuis d®but juillet 2016, les ZPPAUP et les AVAP 
(Aires de Valorisation de l'Architecture et du Patri-

moine) ont ®t® transform®es en "Site Patrimonial Re-
marquable". Le Site patrimonial remarquable con-
serve les principes fondamentaux des ZPPAUP ou des 
AVAP en int®grant les objectifs du d®veloppement 
durable. Elle propose ainsi une meilleure prise en 
compte des enjeux environnementaux, notamment 
ceux relatifs ¨ lô®nergie, et une meilleure concertation 
avec la population. Afin dôarticuler plus fortement la 
mise en valeur du patrimoine avec lôensemble des 
composantes de lôam®nagement le Site Patrimonial 
Remarquable cr®e les conditions dôune plus forte 
coordination avec le plan local dôurbanisme (PLU). 
Son ®laboration et sa gestion rel¯vent dôune d®marche 
consensuelle entre lô£tat et la collectivit® comp®tente 
qui voit son implication et ses responsabilit®s renfor-
c®es. Elle cr®e notamment un nouvel ®quilibre entre 
les pr®rogatives de lôautorit® comp®tente et celles de 
lôarchitecte des b©timents de France. 
 

2 ï Dotation d'Equipement pour les Territoires 
Ruraux (DETR) 

La DETR permet de financer tout projet dans le do-
maine ®conomique, social, environnemental et touris-
tique ou favorisant le d®veloppement ou le maintien 
des services publics en milieu rural. 
Tous les devis doivent °tre fournis courant octobre 
afin de d®poser les dossiers de demande de subven-
tions. 
 

 3 ï Cl¹ture du "jardin de la Roseraie" 
Il est pr®vu des travaux de r®fection de la barri¯re du 
jardin ç la Roseraie è en piquets acacia. 
 

4 ï Borne de recharge pour v®hicule ®lectrique  
En collaboration avec la commune, le SIEDA installe-
ra une borne de recharge boulevard du S®n®chal au 
bord du foss®, face au transformateur, Cette borne est  
indispensable pour rassurer les futurs utilisateurs 
quant aux possibilit®s de recharge de leur v®hicule 
hors de leur domicile. 
 

5 ï Taux de la taxe dôam®nagement 
Cette taxe sôapplique lors du d®p¹t dôun permis de 
construire ou dôune d®claration pr®alable de travaux. 
Le taux est de 1 % depuis 2012. A lôunanimit®, le 
conseil municipal a d®cid® de le maintenir ¨ 1 %. 
 

6 ï Chemin d'acc¯s au lagunage communal 
Ce chemin traverse un terrain situ® ¨ la Gazonne, ap-
partenant ¨ Marie-Claude Lacombe et actuellement en 
vente. Diverses actions seront engag®es afin que l'em-
prise du chemin reste dans le domaine public. 
 

7 ï B©timent angle des rues Saint Christophe et du 
presbyt¯re 
Une partie de la maison Fleys (anciennement Tr®mo-
li¯res) vient dô°tre vendue. Lôautre partie ¨ vendre a 
®t® ®valu®e ¨ 66 000 ú. La commune de Sauveterre de 
Rouergue doit faire une proposition ¨ 50 000 ú en vue 
dôune ®ventuelle acquisition. 
 
Prochain conseil municipal : 3 novembre 2016 
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Conseil municipal du 3 novembre 2016 
 

1 ï D®lib®ration : achat et financement de la mai-
son "FLEYS". 
Lors du conseil municipal du 30 septembre, il a ®t® 
demand® ¨ monsieur le maire de faire une proposition 
d'achat de la partie restante du b©timent 
"anciennement Tremoli¯res", ¨ 50 000ú. 
Cette proposition est accept®e. La partie que la com-
mune pourrait acqu®rir se d®compose de la faon sui-
vante : 
Rez-de-chauss®e : environ 250 m2 (concerne les deux 
magasins et leur remise arri¯re), 
1er ®tage : environ 125 m2 (concerne des logements), 
2¯me ®tage : environ 125 m2 (idem) 
Combles : environ 125 m2 
L'objectif municipal, si le conseil d®cide d'acheter, est 
de conserver les commerces au rez-de-chauss®e et de 
conserver les logements ¨ la location. 
 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ŀǳǘƻǊƛǎŜ aƻƴπ
ǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 
ŀŎƘŜǘŜǊ ƭŜ ōƛŜƴΦ 
 

2 ï D®lib®ration : mise en r®vision all®g®e du docu-
ment d'urbanisme PLU. 
Au cours des derniers mois, la pr®fecture a refus® des 
autorisations de construire dans des zones NCd du 
Plan Local d'Urbanisme qui jouxtent des zones ur-
baines, notamment ¨ Jouels. Une r®union en pr®fec-
ture a permis d'expliquer la volont® communale de 
voir se r®habiliter des b©timents dans ces zones qui 
auraient pu °tre directement int®gr®es au zonage Ud 
puisque desservies par les r®seaux. 
Monsieur le maire propose, comme l'a sugg®r® ma-
dame la secr®taire g®n®rale de la pr®fecture, d'utiliser 
la proc®dure de "r®vision all®g®e" introduite par la loi 
du 12 juillet 2010. 
 

Le conseil municipal d®cide, ¨ l'unanimit®, de don-
ner un avis favorable ¨ la mise en r®vision du PLU, 
que la concertation, pr®vue dans la proc®dure, se 
fera de la faon suivante : 

- affichage en mairie 
- information par voie de presse, 
- r®union publique, 
- publication dans le bulletin municipal. 
 

Questions diverses 
 

1 ï Comit® de pilotage de la future communaut® de 
communes du "Pays S®gali" 
Le maire fait part au conseil d'une invitation ¨ une 
r®union de tous les conseillers municipaux des 
23 communes le mardi 15 novembre ¨ 20h30 dans la 
salle des f°tes de Naucelle. Le nom retenu, par le co-
mit® de pilotage, pour la future inter-communaut® est 
"Pays S®gali". Ce nom sera propos® ¨ monsieur le pr®-
fet pour qu'il figure dans l'arr°t® de cr®ation au 1er jan-
vier 2017. 
 

2 ï March® de Noel et march®s hebdomadaires. 
Tous les march®s qui se d®roulent sur la voie publique 
sont de la responsabilit® de la commune qui peut d®l®-
guer l'organisation ¨ une association. 

Sur une initiative priv®e, une association "Grand 
PAS" (Grand P¹le Animation de Sauveterre) est en 
cours de cr®ation administrative. La commune pourra 
ainsi lui d®l®guer l'organisation de l'ensemble des 
march®s comprenant le march® de Noel, ceux d'®t® 
des producteurs, celui de la f°te de la ch©taigne et de 
la cr®ation d'un march® hebdomadaire, le dimanche, 
sur la place de Sauveterre. 
Pour le d®roulement ¨ Sauveterre du march® de No±l 
le samedi 10 et le dimanche 11 d®cembre 2016, 
comme l'ann®e pr®c®dente, la commune prendra en 
charge la communication, dans la presse et dans les 
radios locales, ¨ concurrence d'un montant maximum 
de 600 ú. 
 

3 ï Num®rotation des voies de la commune. 
Les propositions faites par la commission en charge 
de la num®rotation ont ®t® examin®es et valid®es par le 
conseil municipal. Des devis vont °tre demand®s aux 
artisans locaux pour la fabrication des num®ros. Une 
information sera, entre autre, donn®e dans le bulletin 
municipal. 
 

5 ï R®sidence d'artiste "atelier Blanc". 
Le projet de territoire, organis® par l'association de 
Villefranche de Rouergue "Atelier Blanc", sur les six 
bastides de l'Aveyron permet ¨ la commune de Sauve-
terre de recevoir un artiste en r®sidence pendant les 
mois de novembre 2016 et d'avril 2017. 
 David LECHAVANNE, artiste plasticien, est install® 
depuis le 3 novembre dans l'un des ateliers du p¹le 
artisanal. Sa mission est de r®aliser une îuvre, en lien 
avec le patrimoine, en collaboration avec les habitants. 
Le conseil lui souhaite la bienvenue. 
 

6 ï Tourn®e scolaire. 
A compter du 18 novembre, Antoine Payen n'assurera 
plus le transport scolaire. Cette tourn®e repr®sente 
3 heures de travail par jour. L'entreprise trouvera un 
nouveau conducteur si d'ici l¨ aucune personne locale 
ne s'est manifest®e. 
 

7 ï C®r®monie du 11 novembre. 
Le d®p¹t de gerbe comm®morant l'armistice du 
11 novembre 1918 aura lieu vendredi 11 novembre ¨ 
11h00 devant la mairie. 
Un vin d'honneur cl¹turera la c®r®monie. 
 

8 ï P¹le sant®.  
Les plans et estimations fournies par le PACT sont 
consultables ¨ la mairie par ceux qui sont int®ress®s 
par ce projet. 
 

9 ï Prochains travaux entrepris par la commune.  
Les devis ont ®t® reus pour : 
borne ®lectrique de recharge pour v®hicule  
  => environ 4 900 ú HT 
bandes rugueuses pour les deux entr®es de Jouels par 
la RD 997    => environ 1600 ú HT 
Les subventions aff®rentes seront demand®es. 
 
Prochain conseil municipal : lundi 5 d®cembre 2016. 

L'INFO  -  d®cembre 2016 - 5 - 



L'INFO  -  d®cembre 2016 - 6 - 

/ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭϥ9ǘŀǘ Υ 


